
Leçon 09 : 

De 
l’abstentionnisme

Partie I : introduction 
parlementaire
au droit constitutionnel 
de la Ve République 



Attention !

• Ce document est réservé aux étudiant.e.s du groupe II
de 1ère année de Licence en Droit constitutionnel 
de l’Université Toulouse Capitole. 

• Il n’est pas libre de droit(s) et a été réalisé à des fins scientifiques et 
pédagogiques par le pr. Mathieu TOUZEIL-DIVINA

dans le cadre du cours magistral précité. 

• Le diffuser sans autorisation entraînera des poursuites. 
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Chacun peut assister le 1er 
 – seul.e.s les inscrit.e.s parlent 





• l’abstention est définie, 
juridiquement, comme le 

non-exercice d’un droit ou d’une
fonction et, particulièrement lors d’un 
suffrage, comme une non-participation 
délibérée à celui-ci. 

I. Des abstentions françaises en démocratie 
II. De l’abstention comme renoncement à la démocratie 

représentative 
III. De l’abstention comme expression démocratique



Section 01. Des abstentions françaises en démocratie 

§1. Qui s’abstient en démocratie ? 

§2. A quoi s’abstient-on en démocratie ? 

§3. L’opprobre a priori jetée 

    sur l’abstentionniste gouverné     

    (et non sur les gouvernants) 













Section 01. Des abstentions 

françaises en démocratie 

§3. L’opprobre a priori jetée 

sur l’abstentionniste gouverné     

La montée des extrémismes 

La négation des morts pour le suffrage

La place à ceux qui se déplacent !

L’interdiction de prendre part ensuite aux débats



Section 02. De l’abstention comme renoncement à la démocratie 

§1. Etats chiffrés des lieux abstentionnistes
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16,3% des électeurs inscrits 
n’ont voté à aucun tour des 
scrutins de 2022 (abstention 
systématique). À l’inverse, 
36,4% ont participé à tous 
les tours de la 
présidentielle et des 
législatives (votants 
systématiques) et 47,3% ont 
voté par intermittence (au 
moins une fois mais pas à 
tous les tours) selon les 
derniers chiffres de l'Insee.

28 %
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Législatives Abstention

Section 02. De l’abstention comme renoncement à la démocratie 

§1. Etats chiffrés des lieux abstentionnistes

53,7 %
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Section 02. De l’abstention comme renoncement à la démocratie 

§1. Etats chiffrés des lieux abstentionnistes
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2005 TCE

2000 Quinquennnat

1992 Maastricht

1988 Nouvelle Calédonie

1972 CEE élargies

1969 Sénat réformé

1962 Président SUD

1962 Accords d'Evian

1961 Autodétermination Algérie

1958 Approbation de la Constitution

Référendums Abstention

Section 02. De l’abstention comme renoncement à la démocratie 

§1. Etats chiffrés des lieux abstentionnistes



§2. L’abstention est un renoncement

à la démocratie représentative 

§3. Comment appréhender juridiquement l’abstention 

& l’hypothèse du vote obligatoire 



§3. Comment appréhender juridiquement l’abstention 

& l’hypothèse du vote obligatoire 



Section 03. De l’abstention comme expression démocratique

§1. Manifestes & manifestations abstentionnistes



Section 03. De l’abstention comme expression démocratique

§1. Manifestes & manifestations abstentionnistes



§2. Distinguer la représentation de la démocratie

§3. Réinventer la représentation ! 

Section 03. De l’abstention comme expression démocratique
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